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cordiements de la nature de ceux qu'on de-
mande ce soir. Il n'y a qu'un seul état dans
les Etats-Unis où on ait adopté une législa-
tion de ce genre. C'est l'état du Maine, et
dans cet état on n'a jamais pu réussir à la
mettre en vigueur, et elle ne l'est pas encore
aujourd'hui. Ce que je dis là est sans doute
contre les vues d'un grand nombre de mem-
bres de cette Chambre, parce qu'il y a un
sentiment croissant de nîe pas considérer les
intérêts dt capital. Nous ne devrions pas
encourager ce mouvement. Nous avons be-
soin de capitaux dans ce pay.s. mais nous
n'en obtiendrons pas si le Parlement fait
des lois pour les gêner et détruire ce
qu'ils servent à éditier. Je demande, mon-
sieur l'orateur. si cela a du bon sens? a our-
quoi avons-nous eu ces experts i J'ai pris
la peine le lire les témoignages pour voir
ce qu'ils disaient au sujet de la possibilité
dans la pratique de laisser d'autres compa-
gnies se servir de li ligne interurbaine
d'une autre compagnie, et je ne puis, lans
toute la masse de témoignages (lui ont été
donnés, rien trouver pour mont.rer que cela
soit praticable. Au contraire je trouve dans
le témoignage du représentant des comupa-
gnies indépendantes que cela aurait pour
effet de ruiner la compagnie. On lui deinan-
dait :

Si nous unissons matériellement deux com-
pagnies concurrentes, c'est-à-dire si nous les
obligeons à se prêter matériellement l'usage de
leurs lignes. ne serait-il pas possible à l'une de
ces compagnies de détruire le service de l'autre
compagnie dans une grande mesure ?-R. Il se-
rait possible aux deux compagnies de se nuire
mutuellement dans leur service.

Or. qu'est-ce (Iue nous voulons dans le ser-
vice téléphonique ?

Nous voulons n'e coimunication instan-
taînée. Par exemple une personne à Mont-
réal désire parler à une autre personne à
Toronto pour des affaires importantes. Mais
la ligne interurbaine est occupée par une
comiPangiie locale entre Toronto et Mont-
réa l. Quelques honorables députés on <lit
que nous avions bien fait des arrangenents
pour l'échange des transports. cIh est tout
différent. La question de télégraphie est une
question tout différente. Vous remettez
votre télégramme à une compagnie (lui l'en-
voie par ses ills ; mais du moment que vous
reliez une de ces compagnies locales de té-
léplione avec le fil interurbain, la coin-
pagnie locale à un bout de la ligne et la per-
sonne à l'autre bout ont l'usage absolu de ce
fil. Il n'est plus eni la possessdion tes pro-
priétaires de cette ligne principale. Je ne
dis pas qu'il ne serait peut-être pas bon
d'avoir une ligne principale et un grand
nombre de lignes indépendantes travaillant
en harmonie, niais je dis que lorsque vous
demandez que l'on permette aux compagnies
rivales deI la <'omipagnie dui téléphon Bell
de prelre dssession de sa ligne iliterur-
baine, vous n'aurez pas un service efficace
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et vous détruirez la propriété de la compa-
cule.

Prenons pour exemple un es îjui se
produit souvent. Une compagnie locale tend
par exemple ses fils parallèlement à ceux des
compagnies d'éclairage électrique. Elle de-
mande ensuite un raccordenent avec la
ligne interurbaine île la comlp;ia
Bell. Arrive une tempête qui met en cou-
tact un ill de lumière électrique et un fil tie
téléphone, le résultat est quelquefois des
donimages qui s'élèveront à $1,000. Qui paie-
ra cela ? C'est un t'as qui se présente fré-
quemnent. Un honorable député de la Co-
lombc-A nglai se a parlé ties lignes Interur-
bainles à travers les pays montagneux. tCet
après-midi en lisant un article sur les lignes
interirbinles de la NouIille-Angleterre.
j'ai vu (lue dans une seule année le verglas
et le tonnerre ont causé des dommages aux
lignes iiteruiiba ies aussi levé s que
ceux qui ont été causés sur les côtes de la
Nouvelle-Angleterre par les tempêtes tie la
uer. Je dis ionc qu'une compagnie qui est
propriét aire d'uiie ligne interurbaine a
des dépenses énormes. Ce sont ses propres
cal)itaux qu'elle place dans l'entreprise et il
n'y a pas de raisons pour qu'on lui delmanîde
de donner à ses rivales une ligne qu'elle
aura construite elle-même.

On dira peut-étre que les compagnies ri-
vales ne sont pas assez fortes pour olis-
triire une ligne interurbaine. Ma is
dans c'e icas particuiIier le public est piot('-
gé parce (lue nous disons dans cette loi ue
dans toutes les localités où la compagnie
île téléphone Bell n'a pas un service télé-
phonique les comîpagniles locales auront le
droit d'être reliées à la ligne principale. De

letie manière les compagnies travailleront
sans doute île concert. Elles ne se feront
p;as 'onicuirrecl(e et il n'y a aucun doute que
la iipah<lie du téléploie Bell sera lieureil-
se d'accepter les messages îles autres colm-
pagnlies. Les lignes interurhies da mis
le Canada sont encore dans leur enfance.
Aux Etats-Unis il y a des lignes le loî-
gie dis.ance dans toutes les directions. et
t'es lignes ne sou pas la propriété 'une
seille compagnie. Il y a auvjour'hui eni-
ron 275.000 milles de lignes interuirbainm s
dans <e pays. Lorsque iette question a été
îiisuté' de'ant l coîlité j'ai propos * dl'a-
ioutir le paragraphe suivant à l'arti'le ler :

Pourvu qu'aucun ordre ou permission pour un
raccordenent ne soit en aucun cas accordé lors-
que dans l'opinion de la commission le réseau
téléphonique. la ligne ou les lignes d'une pro-
vince. d'une municipalité ou d'une compagnie ou
aucun réseau directement ou indirectement re-
lié avec ces lignes, dessert le même territoire
eI tout ou en partie.

.Ion honorable ami de Toronto-est (M.
Keimp) proposa 'amenilenti e qui suit :

Enlever les mots "tout ou en partie " et
ajouter les mots suivant : dans la mesu-e et
suivant les conditions que dans l'opinion de la

6387


